
Composition des dossiers 
individuels de titres et statuts. 



Etablis pour faire valoir des droits, les 
dossiers de demandes de titres et statuts 
se composent : 
 

- de documents fournis par le demandeur (qu’il 
s’agisse de la victime elle-même ou de ses 
proches parents si celle-ci est décédée), 

 
- de documents réunis par l’administration 

compétente (Direction des statuts et des 
services médicaux, etc.) 



Types de documents fournis par le 
demandeur 

Le dossier de demande d’attribution du statut : 

- Formulaire de 6 ou 8 pages en fonction du 
statut demandé :  

- 6 pour les statuts d’interné ou de déporté politique  

- 8 pour les statuts d’interné ou de déporté résistant 

 

Le demandeur y précise les raisons de son 
arrestation, ainsi que son parcours en 

internement et, si c’est le cas, en déportation. 











D’attestations : 

- Attestations d’appartenance à un réseau de 
résistance, 

- Attestations de compagnons d’internement et 
de déportation, 

- Attestations de témoins de l’arrestation, etc.  









Documents issus de 
l’administration  

- Provenant du fonds d’archives conservé par le MACVG 
 

- Demandés par le service effectuant l’instruction de la 
démarche auprès d’administrations et d’institutions 
extérieures 

 
- Documents produits par le MACVG 



Documents d’archives conservés par le 
MACVG 

Dans le cas d’internés ou de déportés survivants :  
- Fiche dite « De Brinon » 
- Fiche ou extrait de liste émanant d’une prison ou 

d’un centre de détention en France 
- Fiche médicale de rapatriement 









Dans le cas d’internés ou de déportés décédés :  
- Fiche dite « De Brinon », 
 

- Fiche ou extrait de liste émanant d’une prison ou 
d’un centre de détention en France, 
 

- Un dossier individuel de demande de 
régularisation d’état-civil avec demande de 
mention « Mort pour la France » 

 

- Demande de renseignements effectuée par les 
proches de la victime, 

 

- De la correspondance rédigée par les proches. 









 
 

Documents demandés par le service effectuant 
l’instruction de la démarche auprès 

d’administrations et d’institutions extérieures 

 - Tout ce qui peut être de nature à confirmer ou 
à infirmer les renseignements fournis par le 
demandeur. 

- Tout ce qui permet de préciser un événement 







Documents produits par le MACVG 
 

- Actes et documents administratifs liés à la 
procédure instruite : 

- Correspondance administrative 

- Décisions d’attribution ou de refus du statut 
demandé 

- Documents liés aux recherches effectuées dans 
le fonds 








